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3 juin 2024 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, je vous présente les faits 
saillants du rapport financier et du rapport de l’auditeur pour l’exercice se terminant le 31 
décembre 2023. Le rapport financier a été audité par les représentants de la firme 
Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. Ces derniers, dans leur rapport, 
attestent que les états financiers consolidés donnent, dans tous les aspects significatifs, 
une image fidèle de la situation financière au 31 décembre 2023 conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour le secteur public, à l’exception d’une réserve 
émise en lien avec l’application des nouvelles directives du chapitre SP 3280  
« Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations » du Manuel de comptabilité 
de CPA Canada pour le secteur public. 

  

RÉSULTATS DU RAPPORT FINANCIER 

L’exercice financier 2023 se termine avec un excédent de 729 745 $ provenant 
principalement de revenus supplémentaires non récurrents. Ces revenus additionnels 
proviennent essentiellement des droits de mutation et de la vente d’un terrain industriel. 
De plus, les dépenses en remboursement de capital et d’intérêt sur la dette à long terme 
ont été moindres que prévu. Les échéanciers de certains travaux d’investissement se 
sont avérés plus longs que prévu, ce qui a provoqué un report à l’émission du 
financement. Ces sommes non utilisées en 2023 seront reprises à même le surplus libre 
de la Ville pour effectuer des remboursements supplémentaires aux refinancements de 
certaines dettes durant l’année 2024. 

De plus, il faut souligner que l’excédent de fonctionnement de l’exercice n’est pas 
entièrement libre. En effet, il a été transféré à différents excédents de fonctionnements 
affectés, soit diverses sommes pour le développement économique, les loisirs, 
l’urbanisme et l’hygiène du milieu. Cela permet ainsi à la Ville de maintenir un niveau de 
taxation acceptable et d’assurer son développement tout en limitant le fardeau fiscal des 
citoyens. 
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Pour 2023, nos équipes ont effectué une planification rigoureuse en tenant compte des 
divers enjeux économiques et de pénurie de main-d’œuvre. Il est important de souligner 
que la planification des dépenses de la Ville a été réalisée avec précision. 
 

  Résultats 2023 

Revenus 11 852 146 $ 

Dépenses et conciliation fiscales 11 122 401 $ 

Excédent des revenus sur les charges 729 745 $ 

  

L’excédent accumulé non affecté au 31 décembre 2023 s’élève à 2 195 673 $.  
Le tableau ci-dessous indique l’ensemble des excédents accumulés de la Ville pour 
2023 et 2022 : 

  2023 2022 

Excédent accumulé non affecté 2 195 673 $ 2 650 628 $ 

Excédent accumulé affecté 1 368 827 $ 1 211 000 $ 

Fonds de roulement 709 148 $ 788 930 $ 

Soldes disponibles des règlements 
d’emprunt fermés 

1 932 609 $ 2 387 255 $ 

Fonds réservé 24 500 $ 12 000 $ 

  

INVESTISSEMENT ET DETTE 

Au 31 décembre 2023, la dette totale de la Ville est de 21 603 600 $ répartie de la façon 
suivante : 

À la charge de :  2023 % 2022 % 

Ensemble de la ville 8 567 106 $ 39.7 4 361 726 $ 26.2 

Sectorielle (Travaux permanents) 1 817 279 $ 8.4 1 937 736 $ 11.6 

Gouvernement du Québec 9 508 120 $ 44.0 8 141 839 $ 48.8 

Soldes disponibles des 
règlements d’emprunt fermés 

1 711 095 $ 7.9 2 227 799 $ 13.4 

Total 21 603 600 $   16 669 100 $   
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À noter que les travaux de séparation des égouts combinés sur la rue Ambroise-
Dearden et St-Pierre ont eu un impact sur la dette à l’ensemble des citoyens. Cette 
dernière est passée de 4,3 millions à 8,5 millions en raison de cet important chantier.   

Les soldes disponibles des règlements d’emprunt fermés s’élevant à plus de 1,7 million 
correspondent à des montants de financement accordés pour des projets antérieurs et 
qui sont encore disponibles. De ce montant, plus de 1,4 million sera utilisé en 2024 pour 
réduire la dette totale.   

Tout au long de l’année 2023, la Ville de Windsor a réalisé plusieurs projets 
d’immobilisations, le tout totalisant 3 981 242 $. Le projet majeur fut assurément la 
réfection de la structure suspendue de la Passerelle Watopeka. Mentionnons aussi la fin 
des travaux du projet de séparation des égouts sur la rue Ambroise-Dearden et St-
Pierre. La construction d’un bâtiment de service pour le terrain de baseball, 
l’amélioration de certaines installations dans divers parcs ainsi que l’acquisition d’une 
camionnette électrique s’ajoutent à la liste. 

  

En terminant, je rappelle que le rapport financier est disponible sur le site internet de la 
Ville de Windsor. 

 

 

Sylvie Bureau, mairesse de la Ville de Windsor 

 


